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Chambre des Représentans. 

SÉA.NCE J)U 2 I MAI 1839. 

-- 
' EXPOS/t DES Jl10TJFS (t l'appm: du projet de loi· ayant pou1· objet d'ou- 

vn·r au Dépwrtmnent de la Gue·rre un c:rédit de fr. 106.,8311- 30 c., destiné au, 
pr.ti'ement de orcanoes qui restent li liquider sur les eaercioes 1830,. 1831 et 
1832. 

MESSIEURS' 

Le 16 avril 1836, il fut présenté à la Chambre un projet de loi tendant à ou 
vrir au Département de la Guerre un crédit affecté au paiement de créances ar 
riérées. 

La Chambre ne vota qu'une partie des fonds demandés, et ajourna un cer 
tain nombre de créances, sur lesquelles elle désirait des renseignernens ultérieurs. 

Le Département de la Guene remit récemment à la commission permanente 
des finances les titres de celles des créances ajournées dont la validité est main 
tenant justifiée par de nouveaux documens ou par les explications qui les accorn 
pagnent ; mais la commission fit observer qu'attendu que les dossiers ont pour 
objet des créances ponr lesquelles des crédits avaient été précédemment de 
mandés, et que les exercices auxquels ces demandes de crédit sont applicables, 
se trouvent clos, elle pensait ne pouvoir plus délibérer sur ces nouvelles com 
munications, qu'alors ciue la Chambre 1 saisie d'un nouveau projet de loi-crédit, 
lui en aura renvoyé l'examen. 

C'est donc par suite de cette observation que le projet de loi ci-joint est pré 
senté aux Chambres. 

LB Dli'ni'stre de la Citerre J 

WILLlUAR. 
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FROJET DE LOI. 

, 

De l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

NOUS AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

Notre Ministre de la Guerre est chargé de présenter aux 
Chambres , en Notre nom, le projet de loi dont la teneur 
suit : 

Nous avons, de commun accord avec les Chambres, dé 
crété et nous ordonnons cc qui suit : 

AnTXCLE UNIQUE, 

Il est ouvert au Département de la Guerre un crédit :ae 
cent six mille huit cent trente- quatt'e francs , trente centimes 
(fr. 106,834 30 c\), applicable au paiement des dépenses 
qui restent à liquider sur les exercices 1830, 1831 et 1832, 
et qui sont détaillées dans le tableau annexé à la présente loi. 

Cette allocation formera le chapitre IX du Budget du 
Département de la Guerre pour l'exercice 1839. 

Mandons et ordonnons, etc. 
Bruxelles , le 21 mai 1839. 

LÉOPOLD. 
PAn LE Roi : 

Le Ministre de la Guerre , 
WILLMAR. 
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lUATÉRIEL DU GÉNIE. 
---~~- 

l!,' TAT dos créances arriérées, appartenant aux exercices 1830 et rni 1, comprises dam le projet 
de loi présenté la 10 avril 10:36, par le Ministre des Finances, et dont la régularisation a été 
faite depuis le rapport de la commission permanenta des Finances dit 28 mars 18~8, no 170. 

DÉTAIL DES Cl\ÉANCES. lllON'l'tl.NT, 

TOTAL 
pnr 

J!XERCICE, 

Obsoroations, 

Créances â Iiquider , exercice 1850. 

Abraham Soulens, travaux exécutés 
à la caserne du bastion n° 5 , et 
aux fortifications du bastion n° 8, 
à Mons. • • • 

2 1 P. l{Joos, travaux relatifs à la con 
struction de la caserne à )\\preuve 
de la bombe, à Termonde. 

3 1 Veuve Van Euschoclt, fournitures et 
travaux divers exécutés à Anvers. 

4 

15 

Les héritiers de Hanegrnaf', travaux 
relatifs aux 4mo et t;mo lois des for 
tifications de la place d'Ostende, 

Maltaiane, prestations militaires en 
septembre 1850, à Bruxelles, • 

§. 2. 

Crëonces a liquùler1 exercice 1851. 

Vanderauwermeulea, dommage causé 
par suite du chômage de son mou 
lin , résultant des mesures de dé 
fense prises à Lierre en 1851 . 

2 1 Commune de Gheel , dérrâts commis 
en 1851 à une maison ayant servi 
de corps-de-garde • • • 

ToTAL, 

45,46)) 01 

18,405 76 

52,211 60 

10,45lS 06 

177 05 

640 n 

1,41,1 84 

104,742 46 

2,091 84 

106,854 50 

En p1-inci1rnl. . 36,091 33 
Intérêts 5 p. •1o <lu 14 
octobre 1835 nu 1., 
juillet 1839 6,700 70 

Part de frQi.• • 67 2 98 
----- 

F,·. 43,465 01 

Provision ullouéc par 
jugerneut <lu 25 avril 
1838. . 

Intér-ôts à 5 p, "!•• <lu 29 
mm-s 1037 au Ier juil, 
let 1839, , . 

Moitié des dépenses de 
première instance 

9,271 80 

1,043 07 

120 19 

F,·. . . , 10,435 06 


